
 

 
 

 

Sont présents : TEYCHENNÉ Francis,  DEFFARGES Bernard, GALY Alain, GUIMONT Yves, 
HARTIG  Pierre, MASMEJEAN Marianne, VIDAL Max. 
 
Absents : CONTE Philippe, DEDIEU Michel  
 
Madame MASMEJEAN Marianne est nommée secrétaire de séance. 
 
Le quorum est atteint, le Conseil peut valablement délibérer. 
 

 

Assignation de la commune par Monsieur  Flavien RIVIÈRE et son épouse Isabelle 

GABASTON, agriculteurs  

 

Monsieur le Maire ouvre la séance et explique aux membres du Conseil présents que, 

suite à la réception de l’assignation en Mairie, lui et son premier adjoint Bernard 

DEFFARGES ont rencontré Maître Michel PÉCHIN avocat. Celui-ci a formulé plusieurs 

demandes afin de pouvoir assurer la défense de la commune dans de bonnes conditions, 

défense qu’il accepte. 

 

S’installe une discussion à l’issue de laquelle Monsieur le Maire met aux voix les points 

de l’ordre du jour.  

 

Le Conseil Municipal,  

 

confirme les délégations faites à Monsieur le Maire en mars 2008 

Fait le choix de Maître PÉCHIN comme avocat en défense dans l’affaire RIVIÈRE/Commune 

Donne pouvoir à Monsieur le Maire de faire établir un constat d’huissier. 

 

Adopté à l’unanimité. 

 
 
 
Fin de la séance 11h30. 
 
 

 


